Intervention au synode de Rouen 27-02-10
1. Sens et limites du Synode diocésain
Permettez-moi de commencer cette intervention par l’expression d’une admiration : j’avais déjà été impressionné en novembre par la qualité des interventions et de l’implication qu’elles supposaient de la part des membres du Synode diocésain. Je reste dans la même admiration devant le travail que vous avez fourni. Synode, « sun odos », un chemin ensemble : c’est bien ce que nous vivons, expérience concrète d’un peuple de Dieu en marche, un peuple tout entier avec la diversité de ses membres et de ses fonctions.

Nous cherchons comment répondre à une question qui nous a été posée par notre évêque : « Que ferons-nous pour que nos paroisses soient des communion de communautés de disciples du Christ, qui vivent et témoignent de l’Évangile ? Quels rassemblements, quelles célébrations et quels ministères leurs sont nécessaires ? ». L’ampleur des questions abordées, autant que l’implication des chrétiens, témoigne d’un magnifique sens ecclésial et missionnaire : vous sentez bien que l’Église ne peut pas ne pas se situer en fonction de la vie des hommes d’aujourd’hui, que repli sur soi serait signe de mort ou, tout au moins, serait une infidélité majeure à notre mission ; ce sens missionnaire est capital, c’est avec lui que les questions se clarifieront dans le temps. Le bon sens et l’instinct de foi de nombre de vos propositions montrent une fois de plus que l’Esprit saint est parlant et agissant dans son Peuple. Je nous invite à rester à l’écoute de ce même Esprit saint en nous écoutant les uns les autres.
Ce Synode diocésain est donc un ample exercice de communion missionnaire dans une Eglise locale 
. Prenons le temps de situer aussi cet exercice, car comme toute réalité en ce monde, il a des limites. Des limites dans le temps : le Synode est convoqué par l’évêque pour l’éclairer dans sa mission de gouvernement. L’avantage retiré en sera, entre autres, un certain nombre de convictions communes forgées ou renforcées, de questions soulevées ou éclairées, un plus grand réalisme dans la mission. Mais le Synode a une durée de vie limitée, il doit rendre des conclusions et des suggestions ; il doit consentir aussi à n’avoir pas voix décisive ni définitive. Je ne dis pas cela pour vous décourager, bien au contraire, mais pour que nous tenions notre rôle avec d’autant plus de conviction : plus nous serons simultanément impliqués et dépossédés, plus nous serons dans la lumière de l’Évangile. D’autre part, le Synode a des limites dans l’espace, si j’ose dire, ou dans la compétence : il est un Synode diocésain, celui d’une Église locale. Cela veut dire que certaines des questions soulevées dépassent par leur ampleur ou leur implication ce que le Synode, ou même le diocèse seul, peut décider. Je prends deux exemples : la question de la discipline sacramentelle concernant les personnes divorcées et remariées, ou encore la question de l’ordination de femmes au diaconat. Le Synode ne pourra pas régler ces questions localement, parce qu’elles touchent à une manière commune à toute l’Église catholique romaine, soit de comprendre l’Évangile, soit d’interpréter la Tradition. Est-ce à dire qu’il faut renoncer à y réfléchir ? Non, je crois profondément qu’on ne perd jamais à scruter l’Évangile et à chercher la vérité. S’il n’appartient pas au Synode diocésain de trancher de telles questions, il peut lui appartenir, s’il juge que la mission de l’Église à Rouen l’exige, de suggérer comment ces questions peuvent continuer d’être creusées, comment une pratique peut continuer d’être conduite et éprouvée dans le respect des personnes et un esprit de foi et de charité, et comment tout cela peut être un jour porté à l’échelon de l’Église universelle.
2. Les « communautés »

La question de ce qu’on entend par « communauté » est revenue de bien des manières dans les échanges et les débats. Quelques réflexions à ce sujet, dont j’espère qu’elles aideront à situer vos propres questions.
21. L’homme est né et sauvé en société.
D’abord, l’être humain est un être social par nature : Dieu nous a créé ainsi. Et tous autant que nous sommes, nous appartenons à plusieurs « sociétés », plusieurs réseaux ou regroupements. Je voudrais distinguer –je trouve que c’est éclairant– entre communautés naturelles et communautés librement constituées. J’appelle communautés naturelles celles qui tiennent à une appartenance non choisie, comme la famille, le quartier, le village, peut-être l’école –des communautés dont nous provenons : elles donnent naissance à ce que nous sommes, façonnent notre approche de la vie et des autres, constituent nos premiers repères et nos références. J’appelle communautés librement constituées celles qui tiennent leur origine d’un choix, comme l’entreprise, le club, l’association, le parti politique, le syndicat : elles participent à notre croissance, à l’entraide, à l’innovation…
L’Église n’échappe pas à ces réalités, et en même temps elle y apporte de la nouveauté. Cela est fondé avant tout dans le choix de Dieu de ne pas sauver l’homme qu’il a créé dans le seul rapport de chacun avec lui, mais aussi de sauver la collectivité humaine comme telle : « Tu aimeras le Seigneur ton Dieu […] et tu aimeras ton prochain comme toi-même » 
. Et cela s’est traduit par la constitution par Dieu d’un Peuple qui soit le sien. Et cela s’est traduit dans le ministère de Jésus par une mobilisation de tous les instants pour rassembler ce Peuple (mobilisation qui lui coûte finalement sa vie !), par un appel lancé à plusieurs à le suivre dans son itinérance, et par la constitution parmi ceux-ci d’une communauté de Douze qui soient avec lui : toujours une réalité communautaire. Et Jésus meurt, lui seul, en s’offrant à la place de tous et en faveur de tous. Ce n’est pas seulement la créature qu’est l’homme qui a une dimension collective, c’est aussi le salut. Rien de surprenant à cela : il s’agit de sauver ce qui a été créé !
22. Les communautés dans la communion de l’Église.
L’Église est dès lors située à la fois dans la plus grande dimension, celle de la communauté humaine tout entière : c’est ce que nous appelons l’Église universelle. Et elle est située dans les dimensions les plus particulières que prennent les communautés humaines. Dans les deux cas, sa mission est d’être une anticipation véritable de l’humanité réconciliée dans le Christ, d’être le signe de l’unité à laquelle Dieu appelle tous les hommes dans son Royaume. Elle l’est dans une proximité et une différence avec ces communautés humaines.

Commençons pas les proximités : il y a une dimension communautaire dans l’Église qui assume ce que j’ai appelé les communautés naturelles. C’est la constitution de communautés chrétiennes dans les villages, les quartiers, etc. : ce que nous appelons les paroisses, les diocèses, peut-être aussi les aumôneries… C’est aussi le défi de former de vraies familles chrétiennes (pour lesquelles il me semble que le mariage chrétien ne suffit pas : il faudrait réfléchir sur ce qui doit être différent et original dans cette communauté naturelle qu’est la famille pour qu’elle soit une « communauté chrétienne »). Il y a aussi une dimension communautaire dans l’Église qui assume ce que j’ai appelé les communautés de libre choix : ce sont les communautés monastiques, religieuses, apostoliques, les mouvements, les associations ecclésiales, les dites « communautés nouvelles ». Elles reposent sur un choix libre d’assumer ou  de grandir dans la nouveauté chrétienne, dans la sainteté ; elles veulent avant tout faire fructifier la grâce reçue et communiquée dans l’Église.

Je pense que nous voyons ici qu’il ne peut pas y avoir une « définition » de ce qu’est une communauté, il faut tout simplement y renoncer. Nous n’avons en fait qu’un groupe avec « quelque chose » de commun, un indice de stabilité relative et peut-être d’une certaine structure, et un indice de petitesse (quand les groupes sont nombreux, on parle plutôt de société). La richesse des « communautés » est aussi grande que l’humanité que Dieu a créée. Le défi pour nous est d’articuler ces dimensions irréductibles de l’humanité que Dieu veut sauver, et de chercher à quel échelon elles se coordonnent, avec réalisme mais aussi beaucoup de liberté. Et ici entre la question de la « communion » 
 : la question qui est posée au Synode comprend cette expression à propos des paroisses : « communion de communautés ». Il me semble que cela commence par : 1- Nommer ces communautés dans leurs diversités, à partir peut-être de ce qui leur est « commun » en humanité 
, puis 2- de chercher quel est le bon échelon pour qu’il y ait entre elles une communion, c’est-à-dire une charité divine concrète et organisée au service de la croissance de chacune de ces communautés, enfin 3- de préciser les moyens et les acteurs d’une telle communion. Certaines de vos propositions vont déjà en ce sens, en évoquant par exemple le doyenné comme le bon échelon.

La vigilance est double : attention à ne pas faire de l’échelon de communion celui de la communauté, car nous ne serons catholiques qu’en construisant l’unité dans la diversité. Attention à ne pas briser la communion par le souci de l’organisation, nous ne ferons la communion dans la charité qu’en nous défaisant de nos peurs et de nos angoisses, « l’amour parfait bannit la crainte » 
. Il y a aussi une tendance, dans certaines formulations, à prendre certaines communautés locales comme des « communautés mères » : peut-être parce qu’elles sont plus nombreuses, ou qu’elles ont plus de moyens que les autres, ou que le curé y réside, peut-être aussi parce qu’on a l’habitude de considérer un clocher comme « principal », et les autres comme satellites. Je ne suis pas sûr que ces tendances soient entièrement selon l’Évangile, qui nous demande d’avoir autant d’égards pour le pauvre que pour le riche, pour le faible que pour le puissant –et cela vaut aussi des communautés. La paroisse n’est pas la communauté la plus importante, la paroisse est la communion de toutes les communautés que vous aurez repérées comme ressortissant à cet échelon local de communion. Remarquez qu’il y a là une structure beaucoup plus légère parce que décentralisée, parce qu’adaptable, et cela est d’autant plus remarquable dans un contexte général où l’on se méfie de tout ce qui a l’air trop institutionnel. Je me permets aussi très librement un autre appel à la vigilance : attention à ne pas confondre, si vous acceptez les distinctions que j’ai faites, les deux grands genres de communautés. Confier une paroisse à une « communauté nouvelle » 
 veut être un bel acte de confiance, mais il y a un grand risque à confondre une communauté de libre choix et une communauté naturelle –et par là, à porter atteinte à l’une et à l’autre !
3. Repères pour que des communautés soient chrétiennes

J’ai parlé pour la communauté chrétienne de proximité et de différence, et je viens d’évoquer les proximités. Reste à parler des différences. S’il paraît difficile de définir ce qu’est une « communauté », il y a des repères pour indiquer comment elle est « chrétienne », tout de même !

31. Originalité de la communauté chrétienne.
D’abord un petit mot sur l’originalité de la communauté chrétienne au milieu des communautés humaines. La communauté chrétienne n’est pas qu’entre nous : elle est, dans le Christ, société avec le Père, le Fils et l’Esprit saint 
. C’est invisible, mais c’est énorme. Et c’est ce que les chrétiens ont repéré depuis les origines. Cela entraîne, dans la comparaison avec les autres communautés humaines, deux grandes différences ou originalités. La première, que la communauté des chrétiens est bien en ce monde et impliquée en lui, mais avec une finalité qui va au-delà de ce monde. C’est par là qu’elle encourage parfois, et conteste parfois, ce qui se fait dans les communautés humaines. La seconde différence est dans un rapport à la personne : toutes les communautés humaines ont tendance, à un moment ou à un autre, à gommer ou limiter la personne au nom de la communauté ; la communauté des chrétiens naît en même temps que naît la personne, et cherche toujours à articuler autant le bien de la personne et celui de la communauté.
Maintenant, posons-nous franchement la question des repères pour que la communauté soit qualifiée de « chrétienne ». Les Actes des Apôtres 
 font ressortir tout de suite l’enseignement des Apôtres, la communion fraternelle, la fraction du pain et les prières. En 1990, sur ces bases, Jean-Paul II précisait 
 les repères des « communautés ecclésiales de base » : fondamentalement s’établir sur le Christ et vivre de lui (1) dans l’écoute de la parole de Dieu, (2) dans la prière centrée sur l’Eucharistie, (3) dans la communion qui s’exprime par l’unité du cœur et de l’esprit et (4) dans le partage suivant les besoins de ses membres. Il ajoutait encore (5) l’unité avec l’Église particulière et l’Église universelle, (6) la communion sincère avec les pasteurs et le magistère, (7) l’engagement missionnaire.

Je voudrais développer certains de ces aspects, en fonction de questions qui sont apparues me semble-t-il dans les débats. On lit dans le concile Vatican II 
 : « Sont incorporés pleinement [notez qu’il y a du plus et du moins, pas du tout ou rien : on donne ici les conditions de l’incorporation plénière] à la société qu’est l’Église ceux qui, ayant l’Esprit du Christ [c’est la première condition, elle n’est pas repérable, mais elle a des conséquences], acceptent intégralement son organisation et tous les moyens de salut institués en elle, et qui, en outre, grâce aux liens constitués par la profession de foi, les sacrements, le gouvernement ecclésiastique et la communion, sont unis, dans l’ensemble visible de l’Église, avec le Christ qui la dirige par le Souverain Pontife et les évêques. » Le texte précise sitôt après que sans la charité, tout ceci ne sert pas à grand-chose. Il ressort en particulier de ce passage que l’union au Christ dans l’Église se fait grâce aux liens constitués par la profession de foi, les sacrements, les ministères et la communion fraternelle. Je vais suivre cet ordre.
32. L’Église constitué doctrinalement.
L’Église est d’abord un Peuple croyant, la foi est son premier lien social. C’est une des radicalités de Jésus, « crois seulement » 
, et c’est la foi à la parole proclamée par Jésus qui adjoint au groupe des disciples 
. Cette foi se proclame de façon multidimensionnelle, dans un vivre, un croire et un célébrer. Ainsi, il est vrai qu’il est important de confesser de bouche la foi au Christ, de la proclamer, mais cela ne suffit pas. Benoît XVI insiste énormément ces derniers temps sur l’importance du témoignage de vie, du témoignage de la charité. Et Jésus s’est tu 30 ans, avant de parler 3… Donc oui, une « communauté » est chrétienne si elle confesse la foi, mais cela se fait de diverses manières. La première annonce est tout à fait nécessaire, mais elle doit être fondée dans une vie.

D’autre part, cette foi est bien une réponse croyante à l’initiative toujours première de la Parole de Dieu : la Parole est ce par rapport à quoi Jésus a relativisé toute institution. C’est pour la faire résonner qu’il « est sorti » 
. La parole est elle-même structurante pour la vie de l’Église, c’est d’elle que l’Église naît, c’est pour l’Évangile que naissent des structures constituantes dans l’Église. Les insistances que vous avez eues quant à l’écoute de la Parole me semblent capitales, ce n’est pas un luxe que peuvent s’offrir ceux qui en ont le temps, c’est la condition première et incontournable pour être une « Église », c’est-à-dire étymologiquement un peuple convoqué par sa Parole. Que la parole soit la nourriture principale de la communauté, justement pour qu’elle assume sa mission de proximité et de visibilité du Christ, est très juste.
33. L’Église constituée sacramentellement.
L’Église vit aussi des sacrements : qu’est-ce à dire ? Vous avez, avec un instinct de foi très sûr, perçu la place centrale de l’Eucharistie dans la communauté chrétienne. Ceci est vrai dès l’origine, saint Paul le note, mais aussi s. Justin ou s. Ignace d’Antioche (des auteurs chrétiens des tout premiers temps). Pourquoi une telle importance ? Parce que c’est Jésus lui-même qui continue de résider corporellement dans la communauté chrétienne comme il était au milieu de ses disciples, à la différence près que cette présence est pour éternellement révélée comme offrande pascale. Il continue de nous atteindre comme aux jours de sa vie mortelle, de nous livrer sa vie de sorte que nous ayons avec lui une communion de vie, une seule vie circulant entre lui et nous et entre nous. La question que vous posez du comment de la célébration de l’Eucharistie dans chaque communauté est cruciale pour qu’elle soit chrétienne, et sans doute contient-elle toutes les autres.

Maintenant, la dimension sacramentelle de cette célébration est à prendre en compte, car il y a aussi le signe que l’on donne –ou pas. Le lieu (toujours fixe, toujours mobile, lentement mobile, pluriel…) n’est qu’un aspect de la question. De même du moment (dimanche, semaine…). Mais comment la communauté célébrante apparaît-elle aussi comme une communion de communauté ? Voilà me semble-t-il le cœur de notre question. Car si notre eucharistie fait plutôt apparaître nos divisions, nous encourrons les mêmes reproches que s.Paul fit autrefois aux chrétiens de Corinthe 
. Je pense qu’il y a beaucoup à recevoir sur ce point des communautés religieuses : il serait bon de demander aux religieuses, spécialement aux contemplatives, comment elles vivent de l’Eucharistie, même quand elles ne peuvent plus avoir sa célébration chaque jour.
Plus largement, car l’Eucharistie n’est pas le seul sacrement même s’il est le principal d’entre eux, quelle est la place de la communauté dans la célébration des sacrements. Voilà l’excellente question, et qui fera vraiment avancer. Les sacrements ne sont pas d’abord des rites qui atteignent personnellement celui-ci ou celle-là ; ils sont une dimension structurante de l’Eglise, le mystère du Christ célébré et diffusé en chacun, qui fait la communion dans sa personne. Du coup, il ne s’agit plus d’une répartition des rôles ou des célébrations. Est-il bien normal que dans nombre de sacrements, un prêtre soit seul face à des personnes qui sont chrétiennes… disons : d’assez loin ? Peut-on vraiment dire que c’est l’Église qui célèbre ses sacrements ? Vous voyez, vous aviez des questions, et je vous en pose de nouvelles. On dit que c’est ça, quelqu’un qui fait de la théologie : partout où on a des réponses, il trouve des questions !!!
Et demeure entière la question de la vie de prière des communautés : car cela ne se réduit pas non plus aux sacrements. Ni l’absence de sacrements célébrés ne doit empêcher une réelle vie de prière, … ni leur présence, bizarrement !
34. L’Église constituée par les ministres.
Enfin, il y a la dimension ministérielle de l’Église. Le ministère est structurant pour l’Église, ne serait-ce que pour que la constitution de foi et la constitution sacramentelle de l’Église soient assurées, car il faut bien que quelqu’un dise la foi commune et administre les sacrements. De ce fait, il me semble convenable d’appeler ministre une personne qui a une fonction pertinente en ces deux domaines.

Prenons un peu de champ : les chrétiens dans l’Église sont tous appelés à être acteurs, acteurs de l’Évangile. Une proposition a été faite de distinguer des « ministres » et des « chargés de mission ». Mais nous sommes tous chargés de mission ! C’est une distinction impossible ! Seulement, pour que tous soient acteurs de l’Évangile, il faut que certains soient serviteurs de cet élan. Conséquence pratique immédiate : nous ne repérons les ministères dont nous avons besoin que lorsque nous sommes effectivement en mission, ou lorsque nous réalisons que nous le sommes.

Deux mots sur cette mission : on peut la considérer à travers les « fonctions messianiques » 
 de prêtre, prophète et roi, même si ces fonctions ne résument pas toutes celles de peuple chrétien –sans compter qu’une approche de l’Église qui ne serait que par les fonctions en appauvrirait singulièrement le mystère ! La charge sacerdotale nous fait participer dans le Christ à l’exercice de son culte spirituel 
 qui consiste à porter du fruit en tant que consacré au Christ et oint de l’Esprit saint. C’est une constante consécration du monde et de nous même, dans le Christ et l’Esprit saint, à travers tout ce que nous faisons et vivons. La fonction prophétique est la poursuite de la proclamation du royaume de Dieu dans le monde, par une juste implication en ce monde et une ferme espérance, par la proclamation de la foi, entendue largement comme on l’a dit tout à l’heure. Le service royal  est d’entrer soi-même et de faire entrer le monde dans la liberté, la charité, la justice, la paix. Il s’agit de pénétrer ce monde dès à présent de l’Esprit du Christ 
.

Les ministères sont service de ceux qui vivent cette mission, c’est-à-dire ttous sans exception. Eph.4,11-16 fait voir cette distinction : « Et [le Christ] a donné les uns comme apôtres, les autres comme prophètes, les autres comme évangélistes, les autres comme pasteurs et enseignants, en vue de l’instruction des saints, pour [entrer dans] l’œuvre de la diaconie (service), pour [entrer dans] l’édification du corps du Christ. » 
 L’œuvre de la diaconie (du service) est d’abord accomplie par les ministres que le Christ donne. Mais à qui donne-t-il ces ministres ? Clairement, à la communauté, et pour l’édifier. Or cette édification ne se fait pas directement : les ministres « instruisent les saints », de sorte que « le corps se construise lui-même dans l’amour » 
. Et cette « instruction des saints », c’est-à-dire de tous les chrétiens, qui est l’œuvre des ministres, n’est pas avant tout discours : elle est mise en parallèle avec l’édification du Corps du Christ. Les ministres sont bien au service des acteurs, et ce service est particulièrement repéré dans l’œuvre d’unité. Le ministère se joue dans la cohésion et la croissance du corps, l’enseignement des ministres, c’est enseigner à faire corps.

Cela se fait par des personnes dédiées à ce service, que la communauté se donne à elle-même, et dont certaines sont reçues comme données par Dieu (c’est le sens des ministres ordonnés) 
. Un point de terminologie : je ne crois pas qu’il y ait lieu de craindre de donner le nom de « ministre » à des laïcs, puisque le Pape Paul VI l’a fait, c’est sa propre expression 
. Et puis il y a déjà une distinction, et elle prend toute sa valeur à ce moment, c’est justement entre ministres laïcs et ministres ordonnés : il ne faut pas non plus penser qu’un ministre laïc devienne du coup une sorte de « curé », à plein temps, pour toujours, etc…. Ce serait une grande méprise.

Le ministre de l’Église est d’abord l’évêque : il est structurellement nécessaire à l’Église. C’est pourquoi le « type » du ministre est le ministre ordonné. Ce qui le caractérise 
, c’est la présidence et le pastorat : la fonction du ministre ordonné a pour objet que la communauté soit une, dans son rassemblement, ses fondements, sa diversité, sa complémentarité, son organisation, sa mission. La nature même de cette fonction appelle sa sacramentalité : c’est le Christ même qui, à travers la ministre ordonné, préside à son peuple et le conduit 
. C’est pourquoi les ministres ordonnés ont été consacrés par le sacrement de l’ordination. C’est l’évêque, donc, qui s’associe des ministres : il donne à l’Église des ministres ordonnés, et il confirme les ministres laïcs que la communion de communautés (puisqu’on est toujours ministre de la communion) lui présente comme nécessaire à sa cohésion et à sa croissance.
Il y a donc une vraie liberté à se doter de ministres laïcs, et jamais cela ne pourra remplacer des ministres ordonnés –ou alors, c’est que la communauté s’est fait elle-même son propre Dieu ! Car la fonction des ministres ordonnés est de tenir visiblement la place du Christ, en déclarant la foi de manière référentielle, en sanctifiant les fidèles et en gouvernant son Peuple au nom du Christ. Le ministre laïc n’a, par définition, jamais ce rôle de signe. Il peut avoir lui aussi (suivant sa fonction), comme d’ailleurs les ministres ordonnés, le rôle symbolique de représenter la communauté, mais pas celui sacramentel de représenter le Christ. Attention seulement que les ministres laïcs soient établis pour un temps défini (par contraste avec le ministère à vie des ministres ordonnés), en vue de fonctions précises (qui vont forcément être une part, de celle qui eut être déléguée, des fonctions des ministres ordonnés), tenant à la communion, cohésion et croissance, et non en vue de ce qui est la mission de tous et de toute la paroisse.
Je note qu’il y a peu de réflexion autour des diacres, ne passe-t-on pas à côté d’une grâce déjà offerte ? Les diacres n’ont pas (c’est tout nouveau !) de fonction de gouvernement du Peuple au nom du Christ, mais ils ont bien les autres : n’est-ce pas le moment de découvrir leur rôle et leur grâce ?
Benoît Magne, pss.

� Je rappelle que le diocèse, articulé en paroisses, est l’Eglise locale, non universelle.


� cf. Mc.12, 29-31


� La question a été posée dans le débat final de ce qu’est la communion. On peut se reporter au Cahier de la Commission Théologique. Disons deux choses ici à ce sujet : 1) la Communion est une réalité divine : c’est Dieu qui est le secret de la communion parfaite, et c’est à lui qu’il faut demander de nous donner la vraie Communion, qui ne peut être qu’avec Lui, que Lui inclus. 2) en contemplant le mystère de Dieu : on peut comprendre que la Communion se distingue de l’unité, qui est le mystère d’une commune origine. Ici, l’union est plutôt la convergence de réalités définitivement et à jamais distinctes, convergence pour être un sans jamais gommer la distinction. Et la communion est sans doute le fait supplémentaire que cette convergence est une tension de chacun des êtres distincts vers cette union. Dire que la paroisse est communion de communautés, signifierait alors que chaque communauté, sans jamais cesser d’être elle-même, converge de toutes ses forces avec les autres pour former la paroisse.


� Attention aux dénominations précédentes qui tiendraient à une organisation : parler d’une « communauté de 10 villages qui pourrait, à certaines conditions, devenir deux communautés de 5 villages » relève de cette ancienne organisation. 10 villages font 10 communautés, humainement. Qu’on se rappelle l’organisation fiscale sous Louis XIV, où l’on comptait en paroisses, et dans chaque paroisse on dénombrait les « feux » : voilà des rassemblements humains très réalistes (mais pouvait-on en douter, quand il s’agit d’impôts…. !).


� 1Jn.4,18


� Si l’on appelle par là celles qui visent avant tout une perfection chrétienne.


� cf. 2Cor.13,13


� Cf. Act.2, 42


� dans Redemptoris Missio, n°51.


� Constitution dogmatique du l’Église « Lumen Gentium », 14§2.


� Mc.5, 36 ; mais aussi Mt.8,13.26 ; 9,22.29 ; 15,28…


� Mc.3,34-35


� Mc.1, 38


� 1Co.11,17 sv.


� Cf. LG.31§1


� Cf. Rm.12,1-2


� Cf. Oraison de consécration du saint-Chrême à la Messe chrismale.


� Eph.4, 11-12


� Eph.4,16


� Au début de la célébration de l’ordination, quelqu’un dit à l’évêque : « Père, l’Église de Dieu vous présente N. pour que vous l’ordonniez diacre (ou prêtre) ».


� Cf. aussi LG.30


� Cf. LG.20§3


� Cf. LG.21
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